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1.
Exposé de la situation

Hydro-Québec contribue à l'implantation d'électrotechnologies dans les procédés industriels auprès de la clientèle petite et moyenne industrie (PMI) depuis 1985.

 Comme Hydro-Québec doit raccorder à son réseau la grande majorité des entreprises québécoises pour répondre à leurs besoins de base, elle a intérêt à réaliser auprès de celles-ci des ventes additionnelles d'électricité de manière à réduire ses coûts unitaires de distribution et à rentabiliser davantage ses installations.

Les industriels, pour leur part, sont toujours à la recherche de moyens éprouvés plus efficaces pour fabriquer les produits qu'ils offrent à leurs clients. Pour obtenir les fonds nécessaires au développement de leurs projets, ils doivent aussi convaincre les banques de leur viabilité et en apprivoiser les différents risques.

Avec son programme commercial, Services à l’implantation des électrotechnologies (SIE), Hydro-Québec contribue à atténuer les risques et à favoriser la réalisation de projets qui ont un bon potentiel de consommation d'électricité.

Outre Hydro-Québec et les clients concernés ayant un intérêt réciproque en ce domaine, l'ensemble de la clientèle d'Hydro-Québec en sort gagnante, puisque le programme permet à terme de réduire la pression sur les tarifs. Dans une perspective plus large, l'économie québécoise en profite aussi par les retombées économiques associées aux divers projets réalisés.

1.1
Rétrospective
Quatre programmes se sont succédés depuis l'introduction de cette action commerciale. Ils sont brièvement présentés au Tableau 1 suivant.

Tableau 1 :
Sommaire des programmes d'implantation d'électrotechnologies


Phase I
Phase II
Phase III
SIE1

Dates
Juin 85 - Juin 88
Juil. 88 - Déc. 92
Jan. 93 - Déc. 96
Jan. 98 - Déc. 00

Durée (ans)
3
4,5
4
3

Dossiers d'électrotechnologies
613
199
411
2552

Puissance totale (MW)
326
82
N.D.
N.D.

Consommation (GWh)3
N.D.
N.D.
399
383

1 -
Selon les résultats prévus au programme

2 -
Selon les prévisions au 25 juillet 2000

3.-
Les phases I et II comptabilisaient seulement la puissance installée

Le programme SIE, actuellement en vigueur, a été entériné en mai 1997. Toutefois, l'arrivée d'une nouvelle force commerciale survenue à l'époque a eu pour conséquence de retarder le démarrage du programme au début de 1998. C'est ce programme, dont l’échéance est la fin de l'année 2000, qu’Hydro-Québec souhaite poursuivre. Bien que les modalités du programme en cours font état de la date limite du 29 septembre 2000 pour l'acceptation des demandes de service, celles reçues entre cette date et le 31 décembre 2000, date de fin effective du programme, seront toutefois traitées. La date limite de fin septembre ne constituait en effet qu'une mesure administrative, prise lors du lancement du programme, pour assurer un délai raisonnable au traitement des demandes et ainsi éviter une surcharge à la fin du programme.

1.2
Bilan de l'aide à l'implantation des électrotechnologies

Au-delà de 1200 électrotechnologies de toutes natures et de toutes tailles ont été implantées au Québec dans les applications les plus diverses de l'industrie depuis le démarrage de cette activité en 1985. On peut trouver dans les pièces HQ-2, Document 3 et Document 4 un portrait sommaire des implantations réalisées dans les trois premiers Programmes d'Aide à l'Implantation des Électrotechnologies (PAIE) ainsi qu'un bilan des demandes de services soumises dans le cadre du programme SIE en cours.

Ce dernier bilan fait état, au 25 juillet 2000, de 53 gigawattheures (GWh) installés et d'une projection de 121 GWh installés au 31 décembre de l'année courante. L’objectif fixé en début de programme de 373 GWh ne sera atteint, voire dépassé qu’en juin 2002. Cela s'explique par la durée relativement longue d'implantation d'une électrotechnologie (voir la pièce HQ-2, Document 5). Il peut s'écouler jusqu’à 18 mois entre la confirmation d'un projet par un client et sa mise en opération.   Lorsqu'on tient compte des installations attribuées au programme qui entreront en opération en 2001 et 2002, plus de 383 GWh installés sont maintenant prévus.

1.3
Approche commerciale préconisée

La position concurrentielle relative aux prix comparatifs des sources d'énergie a été, en général, nettement défavorable à l'électricité au cours des quinze dernières années pour les tarifs généraux de petite et moyenne puissance. Consciente du fait que le prix n'est pas la seule variable prise en compte par la clientèle, Hydro-Québec a décidé d'axer sa stratégie commerciale sur la promotion de technologies électriques particulièrement performantes, désignées sous le vocable d'électrotechnologies. Hydro-Québec faisait ainsi ressortir la valeur ajoutée associée à l'usage de l'électricité dans les applications industrielles de pointe : la précision, la performance, la qualité du produit. La formule utilisée est maintenant éprouvée, mais Hydro-Québec continue néanmoins de l'améliorer.

Une assistance technique au montage de projet est offerte dans le cadre du programme pour faire la démonstration des avantages comparatifs de l'application de l'électricité dans le projet du client. De plus, une assistance financière, sous la forme d'une garantie de prêt, pour pallier en partie aux risques, est également offerte. Les services sont décrits plus amplement dans la section 3.3 traitant des principales modalités du programme proposé.
Il importe toutefois de souligner à cette étape qu'Hydro-Québec souhaite intervenir uniquement lorsque requis pour que les projets se concrétisent. Le client demeure libre de renoncer à son projet même si les conclusions des études produites sont positives et il a toute latitude pour choisir ses partenaires et fournisseurs s'il décide de le réaliser.

Hydro-Québec n'offre aucun rabais tarifaire au client qui participe à ce programme. Avec les conseils d'Hydro-Québec, le client peut cependant optimiser sa facture d'électricité.

Le présent document vise ainsi à procurer à la Régie les informations pertinentes à la justification de cette action commerciale qu'Hydro-Québec compte poursuivre au cours des prochaines années.

2.
Clientèle cible et exemples de projets soumis
Le programme SIE s'adresse à l'ensemble des clients industriels ayant souscrit aux tarifs M, G et G9
. On dénombre environ 12 000 abonnements répartis sur l'ensemble du territoire québécois. Ils consomment approximativement 8,2  térawattheures (TWh) sur une base annuelle pour des revenus excédant 500 millions $. En 1999, à peine plus de 2 200 abonnements au tarif M ont généré 87,7% de ces ventes et 84% de ces revenus. Le Tableau 2 suivant présente un portrait de la clientèle cible.

Tableau 2 :
Répartition des abonnements aux tarifs M, G et G9 par secteurs industriels (au 31 décembre 1999)

Secteurs industriels
Abonnements

Aliments & boissons
1 222

Bois
1 402

Textile
509

Imprimerie
1 016

Produits métalliques
1 798

Minéraux non métalliques
462

Industrie chimique
558

Autres
5 217

QUÉBEC


12 184



Ventes totales (GWh)
8 220

Revenus totaux (millions $)
504

La clientèle PMI (Petite et Moyenne Industrie) fabrique des produits de nature très diversifiée. Il arrive souvent qu'une même électrotechnologie ait une performance très différente pour des applications en apparence similaires. Cette clientèle, à la différence de la grande entreprise, dispose de ressources plus limitées, tout particulièrement sur le plan technique. Elle en apprécie d'autant plus l'assistance d’Hydro-Québec, notamment lorsque la réalisation d'essais ou l'avis d'une expertise plus poussée sont requis pour confirmer le bien fondé d'un projet. On peut trouver à la pièce HQ-2, Document 6 des exemples diversifiés d'applications d’électrotechnologies où l'assistance d'Hydro-Québec a contribué à développer des projets ou simplement à résoudre des problèmes techniques rencontrés par les clients.

De plus, on trouvera dans la pièce HQ-2, Document 2, une courte définition des principales électrotechnologies susceptibles de faire l'objet d'un projet dans le cadre du programme.

3.
PROGRAMME PROPOSÉ ET PRINCIPALES COMPOSANTES

Hydro-Québec envisage poursuivre le programme SIE sur une durée de deux années, débutant au plus tard le 1er janvier 2001. 

3.1
Objectif commercial
Le programme a pour objectif de favoriser l'implantation de projets d'électrotechnologies qui se traduiraient à terme par des ventes additionnelles nettes de 255 GWh par année. Cet objectif est établi en se basant sur l’expérience acquise lors des phases antérieures, les percées technologiques, la capacité de réalisation de la force de vente et l’amélioration de la position concurrentielle de l’électricité qui favorisera l’accueil de nos services chez nos clients. 

Après analyses des résultats des dernières années dans ce domaine,  sur les 12 000 abonnements actuels alimentant nos clients industriels aux tarifs M, G et G9, 1 600 abonnements ont été retenus comme étant des cas potentiels.

Les projets d'électrotechnologies sont de tailles variables. Nous estimons qu'en moyenne, ils généreront une consommation annuelle de l'ordre de 1,2 GWh. Plus d'une centaine de nouvelles implantations d'électrotechnologies dans des secteurs d'activités économiques aussi variés que ceux du bois, des aliments et boissons et des produits métalliques pourraient donc être associées à ce programme sur une base annuelle.   Ces estimations sont conformes à l’expérience vécue.

Dans le cadre de ce programme, Hydro-Québec mettra l'emphase sur l'optimisation de son réseau pour réduire davantage ses coûts unitaires d'alimentation au bénéfice de l'ensemble de sa clientèle. Hydro-Québec visera, dans les projets qui lui sont soumis, à harmoniser les intérêts du client et ceux d'Hydro-Québec, dans une relation gagnant-gagnant. 

3.2
Critères d'admissibilité

Tout projet respectant les critères qui suivent est admissible au programme :

· l'entreprise participante doit ou prévoit être alimentée par Hydro-Québec aux tarifs G, G9, ou M ; 

· l'électricité doit être utilisée principalement pour la fabrication, l'assemblage, la transformation ou le traitement de produits, de denrées ou de matières ;

· la consommation additionnelle induite par l'implantation de l'électrotechnologie doit excéder 100 000 kilowattheures (kWh) pour une année complète d'utilisation ou justifier la valeur économique de l'intervention.
Fait à noter, un client peut avoir plus d'un projet d'électrotechnologie dans le cadre du programme. Cela peut être le cas notamment du client qui opère sur plusieurs sites, celui qui détient plusieurs abonnements ou encore celui qui a l'intention d'employer diverses électrotechnologies pour répondre à ses besoins. Chaque projet est évalué au mérite.

3.3
Services offerts à la réalisation d'un projet d'électrotechnologie

On peut trouver à la pièce HQ-2, Document 7 , une synthèse des services offerts dans le cadre du programme, soit une description sommaire de ces services ainsi que leurs règles d'application spécifiques.

Ces services sont regroupés sous deux volets: a) le montage de projets et b) le démarrage de projets. Ils sont offerts au client selon la nature et la complexité de la situation relevée.

3.3.1

Le montage du projet d'électrotechnologie

Dans le but d'assurer que les coûts des services offerts au montage du projet ne soient pas disproportionnés en rapport aux revenus qu'Hydro-Québec est susceptible d'en retirer, le montant total alloué par Hydro-Québec à ce titre ne pourra excéder, pour l'ensemble du programme, l'équivalent monétaire de 9 mois de revenus prévus de la consommation additionnelle d'électricité.

Études d'opportunité, essais et expertises

L'objet de ces études est d'identifier, à la demande du client, l'électrotechnologie qui présente la solution la plus avantageuse pour une application particulière et à en fournir les paramètres technico-économiques relatifs à son usage. Ces études sont généralement réalisées par le personnel technique d'Hydro-Québec, appuyé au besoin par des essais ou des avis réalisés par les chercheurs en développement technologique du Laboratoire des technologies électrochimiques et des électrotechnologies (LTÉE).

Un bilan sommaire des résultats obtenus est, par la suite, présenté au client. Les délais normaux pour réaliser ces études sont d'environ trois mois. Selon la complexité du dossier à traiter, ils peuvent à l'occasion excéder sensiblement cette période cible. Les frais de l'étude d'opportunité, appelée aussi étude préliminaire, sont assumés entièrement par Hydro-Québec. Les frais encourus pour produire les essais et expertises, lorsque ceux-ci sont nécessaires, sont aux frais d'Hydro-Québec jusqu'à concurrence de 12 500 $. Au-delà de ce montant, les frais sont partagés à part égale avec le client et si le coût de réalisation des essais excède 35 000 $, la totalité des frais excédant cette limite doit être assumée par le client.

Études de faisabilité

Ces études permettent de préciser les paramètres technico-économiques identifiés lors de l'étude d'opportunité si la préparation du plan d'affaires du client nécessite des informations additionnelles. Elles servent, par exemple, à établir de manière plus précise les économies ainsi que les autres avantages découlant de l'implantation de l'électrotechnologie. Ces études, effectuées généralement par des consultants choisis par le client, sont défrayées à part égale entre le client et Hydro-Québec jusqu'à concurrence d'un maximum de 7 500 $ au-delà duquel le client assume entièrement les frais.

Projets-pilotes

Par ailleurs, quatre projets pilotes particulièrement innovateurs et porteurs pour l'industrie, ont été prévus au programme. Pour être admissibles, ces projets devront générer une consommation additionnelle d'au moins 0,5 GWh par projet, avoir un caractère innovateur et être susceptibles de générer des effets d'entraînement sur l'industrie. S'ils respectent ces critères, ces projets pourront recevoir une aide supérieure aux règles normales d'application. L'aide maximale au montage de ces projets est fixée à 75 000 $ par projet. Ces projets seront justifiés économiquement au cas par cas.

3.3.2

Le démarrage du projet d'électrotechnologie : la garantie de prêt

Hydro-Québec offre la possibilité pour un client qui se qualifie de bénéficier d'une garantie de prêt lui permettant de couvrir le moindre de : 

· un maximum de 75 % des dépenses admissibles du projet ;

· 5 fois le revenu annuel d'électricité estimé du projet ;

· un plafond absolu de 750 000 $.

Pour être admissibles, les dépenses doivent être liées à l'installation de l'électrotechnologie elle-même ou encore aux équipements auxiliaires nécessaires à son bon fonctionnement. Les garanties de prêt offertes dans le cadre du programme actuel couvraient en moyenne (à la fin juillet 2000) 50% coûts admissibles consentis et un peu moins de 30% du coût total des projets du client. Hydro-Québec prévoit émettre des certificats de garantie de prêt pour un montant maximal de 50 millions de dollars dans le cadre du programme qui fait l'objet de la présente requête. 

Les conditions spécifiques

Les conditions spécifiques rattachées à la garantie de prêt sont  :

1. la garantie de prêt n'est applicable qu'au projet d'électrotechnologie spécifié dans l'étude d'opportunité ; 

2. le client doit rencontrer les exigences de crédit d'Hydro-Québec et de l'institution prêteuse. On peut trouver à la pièce HQ-2, Document 8 une description du processus de suivi mis en place pour offrir et gérer les garanties de prêt aux clients du programme. Afin de faciliter la demande de prêt du client, Hydro‑Québec a conclu des ententes avec la majorité des institutions financières en affaires au Québec. C'est au client que revient le choix de l'institution à qui il entend présenter son projet ;

3. le terme maximal du prêt est de 7 ans ;

4. en se prévalant de la garantie, le client s'engage à réaliser le projet d'électrotechnologie faisant l'objet du prêt octroyé, à se conformer aux conditions d'application de la garantie de prêt et à faire valider par Hydro-Québec toute modification aux équipements majeurs susceptible d'affecter le montant garanti et qui peut survenir en cours d'installation jusqu'à la mise en service des équipements ;

5. le client doit également aviser formellement Hydro-Québec de la date de mise en service du projet ;

6. le montant total des dépenses admissibles aux fins du calcul du montant de la garantie de prêt est limité à 1 million de dollars (M $) et la garantie de prêt maximale à 75% de ce montant, soit 750 000 $.

4.
Impacts du programme 
L'intérêt pour la prolongation du programme SIE est manifeste, tout autant pour les participants au programme que pour le distributeur et l'ensemble des clients d'Hydro-Québec.

4.1
Impact du programme sur les participants au programme

En effet, ce programme est très intéressant pour les participants. Il facilite l'accès à des technologies électriques de pointe. Pour les clients, l'application de ces technologies résulte en des gains appréciables au niveau de la qualité et des coûts de fabrication des produits finis. Le programme permet aussi aux clients de voir se concrétiser des projets dont ils estimaient parfois les risques trop élevés. Pour les clients qui choisissent de se prévaloir de la garantie de prêt offerte, l'accès aux capitaux requis est facilité, les risques sont partagés et dans certains cas, la mise de fonds propre est réduite.

4.2
Impact du programme sur le distributeur
Si ce programme est rentable pour le participant, il l'est aussi pour Hydro-Québec dans ses fonctions de distributeur. En effet, le taux de rendement interne du programme pour le distributeur, calculé sur la période 2001-2008, est évalué à 26 %.

On trouvera au Graphique 1 suivant une illustration de l'évolution de la rentabilité économique du projet pour le distributeur
.

Graphique 1 :  Rentabilité économique du programme
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4.3
Impact tarifaire du programme

Tel qu'illustré au Graphique 2 suivant , le programme a également un impact tarifaire favorable et ce, dès la troisième année, c'est-à-dire avant même que toutes les électrotechnologies découlant du programme ne soient complètement implantées.  Rappelons qu'entre les premiers contacts avec un client potentiel et l'implantation de l'électrotechnologie, il peut s'écouler jusqu'à deux ans au cours desquels le distributeur supporte les coûts des services offerts dans le programme sans bénéficier des revenus des ventes additionnelles.

Graphique 2 : Impact tarifaire du projet en ‘000$ courants
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Ce programme n'occasionne donc aucune pression tarifaire indue. La presque totalité des dépenses liées aux activités de montage des projets sont encourues entre 2001 et 2003. Le report sur le plan comptable de ces dépenses sur un horizon de 5 ans (traitement en frais différés - amortissement linéaire ) a un effet stabilisateur. À partir de 2003 , les ventes additionnelles générées par le programme vont exercer des pressions à la baisse sur les tarifs, tel que l’indique le Tableau 3 
suivant :

Tableau 3 :  
Résumé de l’impact tarifaire





2001-2008

Ventes visées
GWh
300

Ventes créditées
GWh
255





Coûts capitalisés du programme
‘000$ courants
6 614





Revenus totaux des ventes 
‘000$ courants
90 462





Charges totales associées au programme
‘000$ courants
85 307





Impact tarifaire
‘000$ courants
-5 155

- dont pour la :
1ère année
975


3ième année
-989


8ième année 
-652

Les analyses de sensibilité effectuées pour tester la solidité des résultats du programme démontrent la grande robustesse du scénario retenu. Dans ce contexte, le programme favorise non seulement la réalisation des objectifs de ventes additionnelles auprès de la PMI mais il permet à la clientèle dans son ensemble de bénéficier de pressions à la baisse sur les tarifs dès la troisième année.

4.4
Paramètres ayant servi à l'évaluation

4.4.1

Objectif de ventes

L'objectif de ventes additionnelles du programme a été fixé à 300 GWh sur la base des projets réalisés par les clients. Par mesure de conservatisme, seulement 85 % des ventes sont créditées au programme et, par conséquent, le calcul des revenus est effectué sur 255 GWh de ventes additionnelles. Ce potentiel de vente est ventilé au niveau des clients Petites et Moyennes Industries (PMI) assujettis aux tarifs M, G et G9 dans les proportions suivantes :

· 85 % des nouveaux GWh attribuables aux clients au tarif M pour 217 GWh

· 14 % attribuables aux clients au tarif G pour 36 GWh

· 1 % attribuable aux clients au tarif G9 pour 2 GWh

Les services consentis pour inciter les clients à opter pour des technologies électriques sont comparables d'une catégorie de clients à l'autre mais les clients au tarif M, étant plus gros consommateurs d'électricité que les clients aux tarifs G et G9, génèrent proportionnellement un plus large volume de ventes additionnelles que les clients des autres catégories.

4.4.2
Revenus du programme

Le programme devrait amener en 2003 des revenus additionnels de 10,4 M$, dont 8,4 M$ associés aux ventes additionnelles pour les clients au tarif M,  1,9 M$ pour les clients au tarif G et 0,1 M$ pour les clients au tarif G9. Les revenus ont été calculés sur la base des tarifs actuellement en vigueur pour les différentes catégories de clients. 

4.4.3

Coûts d'alimentation des nouvelles charges

Le coût d'alimentation comprend trois composantes de coûts : le coût de la fourniture, le coût du transport et le coût de la distribution. 

Compte tenu que le programme SIE est soumis à l'examen de la Régie de l'énergie avant que cette dernière n'ait examiné les coûts de transport et de distribution ni même approuvé l'allocation des coûts entre les différentes catégories tarifaires, les principes généraux retenus dans l'établissement des coûts sont les suivants :

Les coûts de la fourniture et du transport :

· Jusqu'à concurrence de 165 TWh, associés à l'ensemble des ventes du distributeur, le programme est alimenté par l'électricité patrimoniale. Le coût de fourniture correspond alors au coût de fourniture patrimoniale de 2,79 ¢/kWh moyen payé par le distributeur modulé pour tenir compte de la catégorie tarifaire, du facteur d'utilisation de l'électrotechnologie implantée et du niveau de pertes approprié.

· Le coût de transport repose sur la variation de la facture de transport du distributeur engendrée par l'augmentation de la demande due à l'implantation de l'électrotechnologie. Étant donné l'état actuel du réseau de transport, à court terme, l'augmentation de la demande associée au programme n'entraînera pas de nouveaux investissements en transport. Aucune variation de la facture de transport n'est donc attribuable au programme et le coût marginal de transport est réputé nul à court terme.

· Au delà de 165 TWh, soit lorsque les besoins des marchés québécois excèdent l'énergie patrimoniale, le coût de la fourniture additionnelle équivaudra aux coûts réels des contrats d'approvisionnement conclus par le distributeur. Le coût réel des contrats devrait s'approcher du prix de marché alors en vigueur et tenir compte de la composante fourniture et de la composante transport. L'incertitude associée à la valeur du prix de marché à un horizon lui-même incertain fait en sorte que nous avons dû poser les postulats suivants :

1. le distributeur devrait procéder par appel d'offres avant 2005 en prévision de besoins excédant l'énergie patrimoniale au cours de la période 2005-2008. Pour les fins de l'analyse, l'année 2005 a été utilisée comme balise ;

2. étant donné le niveau d'information actuel, la meilleure approximation du prix de marché serait constituée par la somme du coût de la fourniture patrimoniale et du coût moyen de transport.

Les coûts de distribution :

· Les coûts de distribution comprennent les coûts des modifications apportées au réseau de distribution, s'il en est, suite à l'augmentation de la demande dans le réseau. Le réseau de distribution présente une marge de manoeuvre permettant de faire face à l'augmentation de la demande prévue au programme. En conséquence, cette augmentation n'entraînera pour le distributeur qu'une faible majoration des coûts de distribution (investissements nouveaux et coûts d'exploitation additionnels). Rappelons en effet que les ventes additionnelles sont effectuées principalement auprès de clients déjà existants, ce qui réduira l'impact de ces nouvelles charges sur le réseau du distributeur. 

· Les coûts de distribution sont exprimés sous la forme d'un coût annuel d'usage calculé selon la méthode des annuités croissantes. Dans les analyses économiques, cette méthode offre l'avantage d'être indépendante de la durée de vie des équipements et ce, quelle que soit la période d'analyse choisie. Financièrement, elle est moins explicite puisqu'elle ne précise pas le moment où les investissements dans le réseau seront requis. Aussi, pour les fins de l'analyse des impacts tarifaires, ces annuités ont été traduites sous la forme d'investissements permettant ainsi de faire valoir les impacts financiers du programme.

4.4.4

Coûts du programme

Les coûts pris en compte sont tous ceux supportés directement par le distributeur pour rendre les services inclus dans le programme. Ils sont évalués à coûts complets. Les contributions éventuelles aux coûts des études versées par les clients, conformément aux modalités du programme, viennent réduire ces coûts plutôt que de procurer des revenus au programme. Les coûts du programme SIE actuel, qui prend fin en 2000, ont servi de référence à l'établissement des coûts inhérents à la poursuite du programme sur 2 ans. 

Ces coûts comprennent :

· les coûts variables des services offerts aux clients ( études d'opportunité, essais et expertises, projets pilotes ) ;

· les coûts fixes de gestion, de promotion et de commercialisation du programme ;

· les dépenses fixes de suivi et de soutien ( formation, systèmes d'information et de suivi, suivi des impacts ).

Les coûts nets estimés du programme sont de 6,5 M$ courants répartis comme suit : 2,8 M$ en 2001, 3,1 M$ en 2002 et 0,5 M$ en 2003.

Ces coûts sont traités comme des frais reportés et amortis linéairement sur 5 ans, à l'exemple du programme SIE prenant fin en l'an 2000. 

4.4.5

Certificats de garantie de prêt

De façon à se couvrir pour le risque de perte éventuelle associée aux certificats de garantie de prêt octroyés, le distributeur tient compte dans l'analyse des impacts économiques et tarifaires de la possibilité que 4 % en moyenne du solde annuel non amorti du capital garanti puisse faire défaut dans la période suivant l'octroi du prêt pour lequel un certificat de garantie a été émis. Le taux de 4 % est très prudent, en comparaison des taux généralement observés dans le marché pour des niveaux de risque comparable. Par ailleurs, les mesures mises de l'avant pour évaluer et suivre les garanties de prêts octroyées aux clients permettront de contenir le risque en deçà de ce niveau maximum.   À cet effet, le processus de gestion des garanties de prêt est présenté à la pièce HQ-2, Document 8. Sur la période analysée (2001-2008), les pertes et les frais de gestion associés aux garanties de prêts sont estimés à 6,9 M$ courants.

5.
Gestion administrative et suivi du programme
Hydro-Québec exercera une gestion rigoureuse du programme et un suivi étroit des projets de leur conception à leur implantation, incluant la garantie de prêt.

Hydro-Québec propose, à ce titre, de fournir à la Régie, sur une base quadrimestrielle, les informations précisées à la pièce HQ-2, Document 9. Ces informations permettront à la Régie de suivre les interventions commerciales réalisées dans le cadre du programme.

6.
Conclusion
Compte tenu de l'intérêt du programme SIE tant pour le client utilisateur de l'électrotechnologie que pour Hydro-Québec et l'ensemble de sa clientèle, nous demandons à la Régie d'autoriser le programme selon les critères et modalités exposés précédemment.

� Se référer au règlement no. 663 d’Hydro-Québec établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application (sections III et IV, pages 29 à 48).


� On trouvera le détail des flux correspondants à la pièce HQ-2, Document 10





� Le détail apparaît à la pièce HQ-2, Document 10.
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